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Égalité de salaire entre hommes et femmes pour un travail identique 
(transparence des rémunérations et mécanismes d’exécution)

  2021/0050(COD) - 22/03/2022 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission de l’emploi et des affaires sociales et la commission des droits de la femme et de l’égalité des genres ont adopté le rapport de Kira
Marie PETER-HANSEN (Greens/EFA, DK) et de Samira RAFAELA (Renew Europe, NL) sur la proposition de directive du Parlement européen et du
Conseil visant à renforcer l’application du principe de l’égalité de rémunération pour un même travail ou un travail de valeur égale entre hommes et
femmes grâce à la transparence salariale et à des mécanismes d’exécution.

Le principe de l'égalité de rémunération est énoncé à l'article 157 du TFUE. Cependant, dans l'Union européenne, l'écart de rémunération entre les
hommes et les femmes persiste et , avec des variations importantes entre les États membres; il n'a que très peu diminué aus'élève à environ 14%
cours des dix dernières années.

En outre, les conséquences économiques et sociales de la pandémie de COVID-19 ont un impact disproportionné sur les femmes et l'égalité des
sexes, et les pertes d'emploi se sont concentrées dans les secteurs faiblement rémunérés et à prédominance féminine. Les effets de la pandémie de
COVID-19 vont donc accentuer les inégalités entre les sexes et l'écart de rémunération entre les hommes et les femmes, à moins que la réponse dans
le cadre de la reprise ne tienne compte de la dimension de genre. Ces conséquences ont rendu encore plus pressante la nécessité de s'attaquer à la
question de l'égalité de rémunération pour un travail égal ou de valeur égale.

La commission a recommandé que la position du Parlement européen adoptée en première lecture dans le cadre de la procédure législative ordinaire
modifie la proposition de la Commission comme suit:

Travail égal et travail de valeur égale

Les députés ont proposé que les États membres prennent, en coopération avec les partenaires sociaux, les mesures nécessaires, après consultation
des organismes de promotion de l'égalité, pour veiller à ce que les employeurs disposent de structures salariales garantissant l'égalité de

, sans discrimination fondée sur le sexe, le genre, l'identité de genre, l'expression de genre ourémunération pour un travail égal ou de valeur égale
les caractéristiques sexuelles.

Transparence salariale avant l'embauche

Les employeurs devraient veiller à ce que les avis de vacance, les titres des postes et les processus de recrutement soient neutres du point de vue du
genre et que les informations soient fournies d'une manière accessible aux travailleurs handicapés, sur demande, conformément aux actes juridiques
harmonisés de l'Union en matière d'accessibilité.

Droit à l'information

Le texte modifié prévoit que les travailleurs et leurs représentants auraient le droit de recevoir des informations claires et complètes sur leur niveau
 et les niveaux de rémunération moyens, , pour les catégories de travailleurs effectuant le même travailde rémunération individuel ventilés par sexe

qu'eux ou un travail de valeur égale au leur, ainsi que l'écart de rémunération entre les sexes et l'écart de rémunération médian entre les travailleurs
employés par le même employeur, mais pas plus de deux fois par an et à condition que ces informations ne leur aient pas déjà été communiquées par
l'intermédiaire de leurs représentants des travailleurs.

Divulgation des informations sur le salaire

Les travailleurs ne devraient pas être empêchés de divulguer leur salaire. À cette fin, les États membres devraient mettre en place des mesures visant
à  consistant à empêcher les travailleurs de divulguer des informations sur leur rémunération.interdire les clauses contractuelles

Label

Les députés proposent que la Commission crée un label officiel pour tous les employeurs qui ne présentent pas d'écart de rémunération entre les
sexes, sur la base des informations reçues par les organes de surveillance concernant l'écart de rémunération entre les sexes et l'écart médian de
rémunération entre les sexes.

Divulgation des informations sur l'écart de rémunération entre les travailleurs féminins et masculins
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Les députés demandent que les entreprises de l'UE comptant  (au lieu de 250 comme proposé initialement) soient tenues deau moins 50 employés
divulguer des informations permettant aux personnes travaillant pour le même employeur de comparer plus facilement les salaires et de mettre en
évidence tout écart de rémunération entre les sexes existant au sein de l'organisation.

Si le rapport sur les salaires révèle un écart de rémunération entre les sexes  (contre 5% dans la proposition initiale), les Étatsd'au moins 2,5%
membres devraient veiller à ce que les employeurs, en coopération avec les représentants de leurs travailleurs, procèdent à une évaluation conjointe
des salaires et élaborent un plan d'action en faveur des femmes.

Suivi et sensibilisation

Les États membres devraient veiller à ce que les tâches de l'organe de surveillance comprennent les éléments suivants : i) sensibiliser les entreprises
et organisations publiques et privées, les partenaires sociaux et le grand public afin de promouvoir le principe de l'égalité de rémunération et le droit à
la transparence salariale; ii) concevoir des outils et des orientations pour aider à analyser et à évaluer les inégalités salariales afin de lutter contre la
discrimination, y compris les causes de l'écart de rémunération entre les sexes; iii) agréger les données reçues des employeurs et publier ces données
de manière accessible et conviviale.

Plans de l’Union pour l’égalité salariale

Un nouvel article prévoit que la Commission élaborera un plan de l’Union pour l’égalité salariale définissant des priorités et des objectifs pour mettre en
œuvre des mesures concrètes et des mesures correctives fondées sur des données sur la ségrégation sur le marché du travail et les biais liés à l’
égalité de rémunération pour un travail égal ou un travail de valeur égale dans l’Union et le marché unique. Le plan de l’Union pour l’égalité salariale
serait présenté pour une période de cinq ans.

Égalité de salaire entre hommes et femmes pour un travail identique 
(transparence des rémunérations et mécanismes d’exécution)

  2021/0050(COD) - 04/03/2021 - Document de base législatif

OBJECTIF : établir des exigences minimales en vue de renforcer l’application du principe de l’égalité des
rémunérations entre hommes et femmes et de l’interdiction de toute discrimination fondée sur le sexe par
la transparence des rémunérations et le renforcement des mécanismes d’exécution.

ACTE PROPOSÉ : Directive du Parlement européen et du Conseil

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Parlement européen décide conformément à la procédure
législative ordinaire et sur un pied d'égalité avec le Conseil.

CONTEXTE : l'article 2 et l'article 3, paragraphe 3, du traité sur l’Union européenne consacrent le droit à
l’égalité entre les femmes et les hommes, qui constitue l’une des valeurs et missions essentielles de l’
Union. Le socle européen des droits sociaux, proclamé conjointement par le Parlement européen, le
Conseil et la Commission, intègre parmi ses principes l’égalité de traitement entre les femmes et les
hommes, ainsi que le droit à une même rémunération pour un travail de valeur égale.

Malgré la   directive 2006/54/CE, complétée en 2014 par une recommandation de la Commission sur la
transparence des rémunérations, la mise en œuvre effective du principe d’égalité de rémunération reste,
dans les faits, problématique au sein de l’UE. L’écart de rémunération entre hommes et femmes dans l’UE
continue de se situer aux alentours de 14%. La pandémie de COVID-19 et ses conséquences économiques
et sociales sur les travailleuses rendent encore plus pressante la nécessité d’affronter cette problématique.

Le Parlement européen a demandé à plusieurs reprises que davantage d’actions soient entreprises au
niveau de l’UE pour améliorer l’application des dispositions relatives à l’égalité de rémunération. Le
Conseil a appelé tant les États membres que la Commission à agir. À la suite de l’évaluation du cadre
existant sur l’égalité de rémunération pour un même travail ou un travail de même valeur, la stratégie en

 faveur de l’égalité entre les hommes et les femmes 2020-2025 a annoncé des mesures contraignantes en
matière de transparence salariale.

CONTENU : la proposition de directive vise à remédier à l’inadéquation persistante observée dans l’
application du droit fondamental à l’égalité de rémunération et à garantir le respect de ce droit dans l’
ensemble de l’UE, en établissant des normes en matière de transparence des rémunérations afin de
permettre aux travailleurs de faire valoir leur droit à l’égalité de rémunération. Les États membres
pourraient prévoir un niveau de protection plus élevé que celui garanti par la directive.

Même travail et travail de même valeur

https://oeil.secure.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2004/0084(COD)&l=fr
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32014H0124
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM%3A2020%3A152%3AFIN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM%3A2020%3A152%3AFIN


La proposition impose aux États membres de mettre en place des outils ou des méthodes permettant aux
employeurs et aux travailleurs d’évaluer et de comparer la valeur du travail à l’aune d’un ensemble de
critères objectifs incluant les exigences en matière de parcours éducatif, d'expérience professionnelle et de
formation, les compétences, le niveau d’efforts requis et les responsabilités, le travail entrepris et la nature
des tâches à accomplir.

Grâce à la définition de critères clairs au niveau national, les travailleurs disposeraient d’un élément de
comparaison valable qui les aidera à déterminer s’ils sont traités de manière moins favorable, selon la
grille de comparaison, pour le même travail ou un travail de même valeur.

Transparence des rémunérations

Concrètement, la proposition :

- exige que les employeurs fournissent, avant l’entretien d’embauche, des informations sur le niveau de
rémunération initial ou une fourchette correspondante (sur la base de critères objectifs et non sexistes) à
verser au futur travailleur en rapport avec un poste ou un emploi spécifique. Les employeurs n’auraient
pas le droit de demander aux candidats leurs antécédents en matière de rémunération dans le cadre de leur
ancienne relation de travail;

- impose aux employeurs de mettre à la disposition des travailleurs une description des critères non
sexistes utilisés pour définir leur rémunération et leur progression de carrière;

- accorde aux travailleurs le droit de demander à leur employeur des informations sur leur niveau de
rémunération individuel et sur les niveaux de rémunération moyens, ventilés par sexe, pour les catégories
de travailleurs accomplissant le même travail ou un travail de même valeur;

- exige des employeurs comptant au moins 250 travailleurs qu’ils rendent publiques et accessibles
certaines informations telles que l’écart de rémunération entre les travailleurs féminins et masculins dans
leur organisation. Sur la base des informations fournies, les travailleurs et leurs représentants auraient le
droit de demander à l’employeur des éclaircissements sur ces informations;

- oblige les employeurs concernés à procéder à une évaluation des rémunérations en coopération avec les
représentants des travailleurs lorsque les informations sur la rémunération indiquent un écart de
rémunération entre hommes et femmes d'au moins 5%, que l'employeur ne peut justifier sur la base de
facteurs objectifs et non sexistes.

Meilleur accès à la justice pour les victimes de discriminations en matière de rémunération

En ce qui concerne les voies de recours et l’application du droit, la proposition :

- impose aux États membres de veiller à la disponibilité de procédures judiciaires pour faire respecter les
droits et obligations relevant de la directive;

- introduit le droit pour les organismes pour l'égalité de traitement et les représentants des travailleurs d’
agir dans le cadre de procédures judiciaires ou administratives au nom des travailleurs, ainsi que la
possibilité d’introduire des recours collectifs en matière d'égalité de rémunération;

- oblige les États membres à veiller à ce que tout travailleur victime d'une discrimination en matière de
rémunération fondée sur le sexe puisse obtenir une indemnisation intégrale du préjudice causé;

- renforce la charge de la preuve pesant sur l'employeur : ce serait à l'employeur, et non au travailleur, de
prouver l'absence de discrimination en matière de rémunération;

- prévoit que le délai de prescription pour introduire une réclamation en vertu de la proposition de
directive devrait être d’au moins trois ans;

- impose aux États membres d’établir des sanctions spécifiques en cas de violation de la règle relative à
l'égalité de rémunération, et notamment un montant minimum d'amendes.



Égalité de salaire entre hommes et femmes pour un travail identique 
(transparence des rémunérations et mécanismes d’exécution)

  2021/0050(COD) - 17/05/2023 - Acte final

OBJECTIF : améliorer et rendre plus efficace l’application du principe de l’égalité des rémunérations par l’établissement d’exigences minimales
communes qui devraient s’appliquer à toutes les entreprises et organisations dans l’ensemble de l’Union.

ACTE LÉGISLATIF : Directive (UE) 2023/970 du Parlement européen et du Conseil visant à renforcer l’application du principe de l’égalité des
rémunérations entre les femmes et les hommes pour un même travail ou un travail de même valeur par la transparence des rémunérations et les
mécanismes d’application du droit (directive sur la transparence salariale).

CONTENU : la directive établit des  en vue de renforcer l’application du principe de l’égalité des rémunérations entre lesexigences minimales
femmes et les hommes pour un même travail ou un travail de même valeur et de l’interdiction de toute discrimination, notamment par la transparence

 et le renforcement des mécanismes d’application du droit. Elle s’applique aux employeurs des secteurs public et privé.des rémunérations

Même travail et travail de même valeur

Les États membres devront prendre les mesures nécessaires pour que les employeurs disposent de structures de rémunération garantissant l’égalité
. Ils devront prendre les mesures nécessaires pour veiller à ce que desdes rémunérations pour un même travail ou un travail de même valeur

outils ou des méthodes analytiques soient disponibles et facilement accessibles pour soutenir et guider l’évaluation et la comparaison de la valeur du
travail. Ces outils ou méthodes doivent permettre aux employeurs et/ou aux partenaires sociaux de mettre en place et d’utiliser aisément des systèmes
non sexistes d’évaluation et de classification des emplois qui excluent toute discrimination en matière de rémunération fondée sur le sexe.

Accès à l’information

Les candidats à un emploi auront le droit de recevoir, de l’employeur potentiel, des informations sur le  ou la salaire de départ fourchette de
 initiale des postes publiés, que ce soit dans l'avis de vacance ou avant l'entretien. Les employeurs ne pourront pas interroger lesrémunération

candidats sur  de leurs rémunérations. Ils devront veiller à ce que les offres d’emploi et les dénominations de postes soient .l'historique non sexistes

Les travailleurs auront le droit de demander à leur employeur et de  sur les niveaux de rémunération moyens,recevoir par écrit des informations
ventilés par sexe, pour les catégories d’employés effectuant le même travail ou un travail de valeur égale. Les travailleurs auront également accès aux 

 utilisés pour déterminer la rémunération et la progression de carrière, qui doivent être objectifs et non sexistes.critères

Communication de données relatives à l’écart de rémunération entre travailleurs féminins et travailleurs masculins

Les employeurs dont les effectifs comptent  devront fournir à l’autorité nationale compétente au plus tard le 7 juin 2027 et 250 travailleurs ou plus
 par la suite, des informations sur l’écart de rémunération entre les hommes et les femmes au sein de leur organisation. Pour leschaque année

organisations comptant entre 150 et 249 travailleurs, l'obligation de déclaration s'appliquera tous les trois ans. Pour les employeurs dont les effectifs
comptent entre 100 et 149 travailleurs, l'obligation de déclaration s'appliquera tous les trois ans à partir du 7 juin 2031.

Si les données communiquées révèlent un  qui ne peut être justifié par des critères objectifs et non sexistes,écart de rémunération supérieur à 5%
les entreprises seront tenues de prendre des mesures sous la forme d'une  réalisée en coopération avec lesévaluation conjointe des rémunérations
représentants des travailleurs.

Voies de recours et droit à une indemnisation

Les États membres devront veiller à ce que, après un éventuel recours à une conciliation, tous les travailleurs qui s’estiment lésés par un défaut d’
application du principe de l’égalité des rémunérations aient accès à des procédures judiciaires visant à faire appliquer les droits et obligations relatifs
au principe de l’égalité des rémunérations. Ces procédures doivent être  aux travailleurs et aux personnes qui agissent en leurfacilement accessibles
nom, même après la fin de la relation de travail dans laquelle la discrimination est présumée s’être produite.

En vertu de la nouvelle directive, les travailleurs victimes de discrimination salariale fondée sur le sexe pourront recevoir une , yindemnisation
compris le recouvrement intégral des arriérés de salaire et des primes ou paiements en nature qui y sont liés.

Renversement de la charge de preuve

Dès lors qu’un travailleur s’estime lésé par un défaut d’application, à son égard, du principe de l’égalité des rémunérations et qu’il établit, devant une
autorité compétente ou une juridiction nationale, des faits qui permettent de présumer l’existence d’une discrimination directe ou indirecte, il

 de prouver qu’il n’y a pas eu discrimination directe ou indirecte en matière de rémunération.incombera au défendeur

Les sanctions en cas d'infraction doivent être effectives, proportionnées et dissuasives et comprendront des amendes.

Élargissement du champ d'application

Les femmes handicapées, les femmes de race ou d’origine ethnique différente, y compris les femmes roms, et les femmes jeunes ou âgées font partie
des groupes susceptibles d’être confrontés à une . La directive précise que, dans le contexte de la discrimination endiscrimination intersectionnelle
matière de rémunération fondée sur le sexe, il sera possible de prendre en considération une telle combinaison, de manière à permettre aux
juridictions et aux autres autorités compétentes sur le plan national de tenir compte de toute situation de discrimination intersectionnelle.

Rapport et réexamen

Au plus tard le 7 juin 2031, les États membres devront informer la Commission de la mise en œuvre de la présente directive et de ses effets dans la
pratique. Au plus tard le 7 juin 2033, la Commission présentera un rapport sur la mise en œuvre de la directive. La Commission proposera, le cas
échéant, toute modification législative qu’elle considère nécessaire sur la base de ce rapport.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 6.6.2023.



TRANSPOSITION : 7.6.2026 au plus tard.

Égalité de salaire entre hommes et femmes pour un travail identique 
(transparence des rémunérations et mécanismes d’exécution)

  2021/0050(COD) - 30/03/2023 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 427 voix pour, 79 contre et 76 abstentions, une résolution législative sur la proposition de directive du Parlement
européen et du Conseil visant à renforcer l’application du principe de l’égalité des rémunérations entre hommes et femmes pour un même travail ou un
travail de même valeur par la transparence des rémunérations et les mécanismes d’exécution.

La position du Parlement européen adoptée en première lecture dans le cadre de la procédure législative ordinaire modifie la proposition de la
Commission comme suit :

Même travail et travail de même valeur

Les États membres devront prendre les mesures nécessaires pour que les employeurs disposent de structures de rémunération garantissant l'égalité
des rémunérations pour un même travail ou un travail de même valeur.

Des outils ou des méthodes analytiques devront être disponibles et facilement accessibles pour soutenir et guider l'évaluation et la comparaison de la
valeur du travail. Ces outils devront permettre aux employeurs et/ou aux partenaires sociaux de mettre en place et d'utiliser aisément des systèmes

 qui excluent toute discrimination en matière de rémunération fondée sur le sexe.non sexistes d'évaluation et de classification des emplois

Les structures de rémunération doivent permettre d'évaluer si des travailleurs se trouvent dans une situation comparable au regard de la valeur du
travail, en fonction de critères objectifs non sexistes convenus avec les représentants des travailleurs, lorsqu'il en existe.

Ces critères – non fondés sur le sexe des travailleurs – doivent comprendre les compétences, les efforts, les responsabilités et les conditions de
travail, ainsi que, s'il y a lieu, tout autre facteur pertinent pour l'emploi ou le poste concerné. Ils devront être appliqués de manière objective et non

 excluant toute discrimination directe ou indirecte fondée sur le sexe.sexiste

Transparence des rémunérations avant l'embauche

Les informations devront être communiquées aux candidats à un emploi de manière à garantir une négociation éclairée et transparente en matière de
rémunération, par exemple dans un avis de vacance d'emploi publié, avant l'entretien d'embauche ou d'une autre manière. Les employeurs devront 

 et à ce que les processus de recrutement soient menésveiller à ce que les offres d'emploi et les dénominations de postes soient non sexistes
de façon non discriminatoire de manière à ne pas compromettre le droit à l'égalité des rémunérations.

Les employeurs devront mettre à la disposition de leurs travailleurs, d'une manière facilement accessible, les critères objectifs et non sexistes qui sont
utilisés pour déterminer la rémunération, les niveaux de rémunération et la progression de la rémunération des travailleurs. Les employeurs dont les
effectifs comptent moins de 50 travailleurs pourront être exemptés de l'obligation relative à la progression de la rémunération.

Droit à l'information

Les travailleurs auront le droit de demander et de recevoir  des informations sur leur niveau de rémunération individuel et sur les niveaux depar écrit
rémunération moyens, ventilées par sexe, pour les catégories de travailleurs accomplissant le même travail qu'eux ou un travail de même valeur que
le leur. Si les informations reçues sont inexactes ou incomplètes, les travailleurs auront le droit de demander, personnellement ou par l'intermédiaire
de leurs représentants, des précisions et des détails supplémentaires raisonnables et de recevoir une réponse circonstanciée.

Les employeurs devront fournir toute information partagée avec les travailleurs ou les candidats à un emploi dans un format accessible aux personnes
handicapées.

Communication de données relatives à l'écart de rémunération entre travailleurs féminins et travailleurs masculins

Les employeurs dont les effectifs comptent  ou plus devront fournir au plus tard quatre ans après la date d'entrée en vigueur de la250 travailleurs
directive et chaque année par la suite les informations sur l'écart de rémunération entre les femmes et les hommes. Les employeurs dont les effectifs
comptent  devront fournir ces informations au plus tard  quatre ans après la date d'entrée en vigueur de la directive etentre 150 et 249 travailleurs
tous les trois ans par la suite. Les employeurs dont les effectifs comptent  fourniront ces informations au plus tard huitentre 100 et 149 travailleurs
ans après la date d'entrée en vigueur de la directive et tous les trois ans par la suite.

Les États membres pourront exiger des employeurs dont les effectifs comptent  qu’ils fournissent des informations sur lesmoins de 100 travailleurs
rémunérations.

Évaluation conjointe des rémunérations

Les employeurs soumis à l'obligation de communication de données sur les rémunérations devront procéder à une évaluation conjointe des
rémunérations lorsque les conditions suivantes sont réunies:

a)   les données communiquées concernant les rémunérations révèlent une différence de niveau de rémunération moyen d'au moins  entre les5%
travailleurs féminins et les travailleurs masculins quelle que soit la catégorie de travailleurs;

b)  l'employeur n'a pas justifié cette différence de niveau de rémunération moyen par des critères objectifs non sexistes;

c)   l’employeur n’a pas remédié à cette différence injustifiée de niveau de rémunération moyen dans un délai de six mois à compter de la date de
communication des données sur les rémunérations.

Dialogue social



Les États membres devront prendre les mesures appropriées pour promouvoir le rôle des partenaires sociaux et encourager l’exercice du droit à la
négociation collective sur les mesures visant à lutter contre la discrimination en matière de rémunération et ses effets négatifs sur l’évaluation des
emplois occupés majoritairement par des travailleurs d’un seul sexe.

Sanctions

Les États membres détermineront le régime des  applicables en cas de violation des droits etsanctions effectives, proportionnées et dissuasives
obligations relatifs au principe de l'égalité des rémunérations. Ces sanctions doivent garantir un effet dissuasif réel en cas de violation des droits et
obligations relatifs au principe de l'égalité des rémunérations. Elles doivent comprendre des amendes fixées sur la base du droit national. Elles doivent
également tenir compte de toute circonstance aggravante ou atténuante pertinente applicable aux circonstances de la violation, dont peut notamment
faire partie la discrimination intersectionnelle.

Statistiques

Les États membres devront fournir chaque année à la Commission (Eurostat) des données nationales actualisées pour le calcul de l'écart de
rémunération entre les femmes et les hommes sous une forme non ajustée. Ces statistiques seront ventilées selon le sexe, le secteur économique, le
temps de travail (temps plein/temps partiel), le contrôle économique (public/privé) et l'âge, et seront calculées selon une périodicité annuelle. Les
données seront transmises  pour l'année de référence 2026.à partir du 31 janvier 2028
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